
                          Compte rendu de l’Assemblée Générale du 8 janvier 2024 

                                                                              animée par Casimir Kielbasa 

                                                                              Secrétaire de séance Jean-Pierre Lautrey 

 

 

Présents : René Benoit, René Bernigal, Vinicio Bertocci, Joël Billard, Daniel Bouton, Jacques Carnaud,  

                   René Clément, Jacqueline Combier, René Conan, Marc Daubricourt, Jean-Louis De Rasse,  

                   Richard Duda, Henri Dyrbusz, Daniel Fischer, Michel Furno, Paul Gaumont, Nicole Jacob, 

                   Marie-Paule Juilliot, Pierre Juilliot, Casimir Kielbasa, Christiane Konarski, Daniel Kot,  

                   Daniel Kowa, Jean-Pierre Lautrey, , Jacquy Nuguet, Roland Quenouille,  

                   Camille Raineau, Yvette Rilliot, Jacqueline Riollot, Jean-Paul Risse, Daniel Rozier,  

                   Roman Rybarczyk, Denise Sivignon, Gérard Smolinski, Guy Tête, Jacques Thévenin. 

 

Excusés :  Jean-Claude Berry, Céline Lautrey, Gérard Martin,  Robert Martin, Jean-Pierre Pelletier,      

                       Rocco Taschiotti, Elouan Vidon et Katell Vidon. 

 

 
POUVOIRS 

Mandants Mandataires 

Jean-Claude Berry Casimir Kielbasa 

Céline Lautrey Jean-Pierre Lautrey 

Jean-Pierre Pelletier Jacqueline Riollot 

Elouan et Katell Vidon  Jean-Paul Risse 

 

    

 

Invités:    
Représentants de la municipalité de Montceau-les-Mines   : Monsieur Gronfier, Mme Buchalik 

et Michel Furno 

 

Représentant de la municipalité de Saint-Vallier : M. Chaffond 

 

Représentant l’Abreuv’Art : M. Trentain. 

 

Représentant Open Scène : Mme Mylène Grand. 
 



         

Approbation du compte rendu de l’A.G. du 9 janvier 2023 

 
Aucune remarque n’étant formulée, il est adopté à l’unanimité 

 

 Casimir lit le rapport moral, puis suit la lecture du rapport d’activité par Jean-Pierre Lautrey et 

du  bilan financier par Denise Sivignon au moyen du vidéo projecteur. 

 Enfin, vient la lecture du rapport de la vérification des comptes par Roman Rybarczyk et qui donne 

quittus à la trésorière. 

Les différents rapports, soumis à l’approbation de l’Assemblée Générale, sont adoptés à l’unanimité. 

 

Les PROJETS 2024 

La projection du film ‘’ Notre Jeunesse au temps des Gueules Noires ‘ 
’ qui aura lieu le 19 janvier au cours de deux séances, l’une à 15h réservée aux différents EPADH 

 du bassin minier et des alentours et l’autre à 20h30. 

 Par divers moyens, un  gros coup de pub est organisé autour de cet événement. 

 

Les Jeux de Saône et Loire qui de dérouleront du 7 au 12 mai 2024 sur les sites du Creusot 

où une vingtaine de cadreurs devront se mobiliser. 

 

Le voyage de la locomotive du Creusot  jusque dans les Alpes françaises, à Aix-les-Bains 

où un nombre tout aussi important de cadreurs devront églement s’investir. 

 

Le gala de la lLigue cintre le cancer, organisé par Christiane Ducert le 4 févrie à 

l’Embarcadère 

 

Les formations de 2023 vont continuer mais uniquement le lundi car le  jeudi sera réservé à 

l’assistance technique et à des ateliers de formation très spécifiques. 

 

La mise en application de nos partenariats  avec Open Scène et l’Abreuv’art des 

Galipotes , associations qui ont des comédiens et qui seront certainement plus à même de remplacer 

les comédiens de notre club. Nous avons même déjà deux films à leur proposer. 

Le représentant de l’Abreuv’ Art  fait une présentation rapide de son association dont les activités 

ont lieu le samedi après-midi tandis que Mylène Grand rencontrée au forum des associations 

propose un échange de compétences entre Open Scène et notre Club dans le cadre du partenariat 

qui sera mis en place prochainement. 

 

Deux films sur le centrale de Lucy en cours de réalisation par Roland Quenouille 

1) Un film humoristique sur le démantèlement de LucyIII de Roland Quenouille 

2) Un second film plus historique sur l’histoire des centrales thermiques 

de Montceau par Daniel Rozier 



 
 

 

Notre festival de fin d’année 

 
Concernant notre dernier festival, des critiques ont été formulées sur le temps de projection 

qui aurait été trop long ce qui nous conduira à revoir nos critères de sélection des films. 

 

L’aménagement de notre futur local : 

 
Une entrevue avec madame le Maire est prévue sur le site, le 18 janvier. 

 

Intervention de monsieur GRONFIER 
Monsieur Gronfier nous remercie d’avoir été invité à notre A.G. et il salue au passage les conseillers 

 municipaux qui l’accompagnent, Mme Buchalik qui s’occupe de la culture, Mme Mathos . des Amis 

des Antilles  et M. Furno qui s’occupe des travaux, puis il présente les traditionnels vœux pour la 

nouvelle année. 

Il regrette de ne pas pouvoir assister à la projection du 19 janvier, pour le moment, il n’a vu que la 

bande-annonce du film et promet de regarder notre film avec intérêt dès que possible. 

Il  déclare aussi avoir apprécié certains films de notre festival  et l’engagement du Club à montrer les 

événements de la ville  ainsi que l’évolution des travaux d’aménagement de la R.C.E.A. véritable 

vecteur de développement économique pour notre région. 

Concernant la construction de la centrale de Lucy, il est à la recherche d’un parchemin  (.Demander à 

Daniel Rozier.) 

Il nous annonce  que cette année, dès le 6 septembre ,  la commémoration du 80ème anniversaire de 

la libération de Montceau se déroulera sur 3 jours en compagnie des parachutistes et sollicite dès à 

présent les membres de notre Club pour immortaliser cet événement important. 

Enfin, concernant les travaux de notre futur local, sans vouloir révéler la décision de la municipalité 

pour la suite réservée  à cette affaire qui , selon lui,  ira dans le bon sens et sera portée à la 

connaissance du Club lors de l’entrevue avec  madame le maire en date du 18 janvier . 

Il précise que le Ciné Caméra Club, qui rayonne bien au-delà de Montceau, pourra toujours compter 

sur la municipalité. 

 

Intervention de madame Buchalik 
 

 

Elle nous présente ses meilleurs vœux pour une belle année 2024 et même si le contexte n’est pas à 

l’optimisme, chacun peut œuvrer pour que les choses aillent mieux. 

Elle a beaucoup apprécié le film de Casimir sur la mine et a même été extrêmement émue lors de la 

projection. 

Madame Buchalik remercie le Club pour son engagement qui ne se dément jamais et remercie 

particulièrement Camille qui est toujours de service pour filmer les manifestations en ville et qui 



avait travaillé  la vidéo consacrée à la forge de M. prost et M. Nuguet qui a fait en sorte que la vidéo 

qu’il a préparée sur le lavoir des Chavannes corresponde à l’esprit des Journées du Patrimoine . 

Elle revient sur l’esprit de camaraderie dont a parlé M. Lautrey, et  qu’on trouve exceptionnel 

aujourd’hui alors qu’il faut défendre cet esprit  de partage. Il faut savoir conserver cette valeur. 

 

 

 

 

Intervention de M. Chafond connseiller municipal de St Vallier 
 

Sans vouloir être redondant avec ses collègues de Montceau, il remercie Casimir de l’avoir invité à 

notre A.G. et pour le travail accompli par le Club lors des Jeux de Saône et Loire. Puis nous présente 

ses vœux. 

La ville de St Vallier sera toujours à notre écoute en cas de projet sur la commune. 

 

Intervention de Madame Mathos 
Au nom des amis des Antilles, nous adresse des remerciements appuyés pour notre implication dans 

le projet sur l’abolition de l’Esclavage, film qui est déjà arrivé en Martinique et qui a d’ailleurs servi 

lors du festival de la francophonie et du livre au Creusot, ainsi qu’au salon des maires à Paris. Le film 

a été projeté dans certains collèges et certaines écoles 

 

Approbation du règlement intérieur 

 
Casimir décide de laisser un temps supplémentaire pour une relecture plus approfondie du 

règlement intérieur revu par Jacques Thévenin et qui pourrait encore faire l’objet de modifications   

pour être enfin approuvé à la prochaine réunion du 12 février. 

 

Election du tiers sortant à bulletin secret 
Du fait qu’à la date du 5 janvier, Gérard Smolinski ne se représente pas et que deux membres se 

portent volontaires pour entrer au CA : Jacquy Nuguet et Daniel Rozier, la liste comporte donc 

5 candidats pour 4 sièges à pourvoir au CA. 

Les consignes de vote sont données par Casimir. Seront élus, à la majorité de l’assemblée,                 

les candidates qui auront le plus de voix. 

 

René BENOIT 

Vinicio BERTOCCI 

Jean-Pierre LAUTREY 

Jacquy NUGUET 

Daniel ROZIER 



5 pouvoirs ont été déposés : 

Jean-Claude Berry pour Casimir Kielbbasa 

Jean-Pierre Pelletier pour Jacqueline Riollot 

Elouan Vidon pour Jean-Paul Rissse 

Katell Vidon pour Jean-Paul Risse 

Céline Lautrey pour Jean-Pierre Lautrey 

 

 

36 présents + 5 pouvoirs = 41 votants 

 

37 voix pour René Benoit 

38 voix pour Vinicio Bertocci 

39 voix pour Jean-Pierre Lautrey 

22 voix pour Jacquy Nuguet 

23 voix pour Daniel Rozier 

 

René Benoit, Vinicio Bertocci, Jean-Pierre Lautrey et Daniel Rozier sont élus. 

 

Les COTISATIONS 
 

Le montant des cotisations est maintenu à 25 € 

 

Questions diverses 

Néant 

 

16h35 Levée de séance  

Et Rendez-vous rue de La Fontaine pour la dégustation de la galette 


